
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/121

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE DES TANNERIES

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification applicable aux occupations du 
domaine public,
VU l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par la SARL CHARLES & VIGOUROUX, 137 avenue Charles Dupuy, 
43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux en centre-
ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs, sis «Au Bateau Lavoir » n°4 rue des Tanneries,  la SARL 
CHARLES & VIGOUROUX est autorisée à stationner un véhicule de marque FIAT DUCATO, immatriculé 
HC-370-AD,  sur  un  emplacement  de  stationnement  payant,  sur  le  parking  en  face  du  n°4  rue  des 
Tanneries, du mercredi 28 janvier 2026 au vendredi 6 février 2026 inclus, chaque jour, de 7h30 à 17h, hors 
week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL CHARLES & VIGOUROUX versera à la Ville du 
Puy-en-Velay une redevance de 4,00 € par jour et par emplacement, soit : → 4,00 € x 8 jours = 32     €.  

ARTICLE 3 – La SARL CHARLES & VIGOUROUX prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, 24h avant 
l'ouverture du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 4 – La SARL CHARLES & VIGOUROUX déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si 
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5  – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE   6   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou 
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la  Ville,  la  SARL CHARLES & VIGOUROUX, 
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                             
 Fait au Puy-en-Velay, le 27 janvier 2026

Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/122

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE PORTAIL D’AVIGNON

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 17 décembre 2024 fixant  la  tarification applicable  aux occupations du 
domaine public,
VU  l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François PERBET, 
Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande de l’entreprise BATI & DÉCO, 9 rue de la Transcévenole, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les travaux en centre-ville tout en préservant la 
sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation, l’entreprise BATI & DÉCO est autorisée à stationner 
un fourgon, immatriculé FF-171-KD, sur un emplacement de stationnement payant situé au plus près du n°11 
rue Portail d’Avignon, du lundi 2 février 2026 au vendredi 13 février 2026 inclus, chaque jour, de 7h30 à 17h,  
hors week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise BATI & DÉCO versera à la Ville du Puy-en-Velay 
une redevance de 4,00 € par jour et par emplacement, soit : → 4,00 € x 10 jours = 40   €.  

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,  
l’entreprise BATI & DÉCO devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera 
mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire 
un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE   4   – L’entreprise BATI & DÉCO prendra toutes dispositions pour :           

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, 24h avant l'ouverture 
du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerces voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.  
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.  

ARTICLE  5 –  L’entreprise  BATI  &  DÉCO  déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de  l’Administration  si  les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE  6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise BATI & DÉCO, Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 27 janvier 2026

Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/123

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
BOULEVARD MARÉCHAL FAYOLLE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande présentée  par  Madame Nadège VACHERON,  8  boulevard  Maréchal  Fayolle, 
43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en toute 
sécurité et assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement,  Madame Nadège VACHERON est autorisée à stationner un 
fourgon immatriculé ET-712-BP, au droit du n°8 boulevard Maréchal Fayolle, sur la voie réservée aux bus 
et aux vélos, uniquement pendant le temps de déchargement de mobilier, puis sur deux emplacements 
de stationnement payant, situés au plus près du n°8 boulevard Maréchal Fayolle, le dimanche 1 février 
2026, de 10h à 16h.

ARTICLE 2 –  Pendant toute la durée de l’intervention, le dimanche 1 février 2026, de 10h à 16h, la voie 
réservée aux bus et aux vélos sera neutralisée à hauteur du n° 8 boulevard Maréchal Fayolle.

ARTICLE 3 – Madame Nadège VACHERON prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  et  la  pré-signalisation  appropriées, notamment  en  installant  des 
panneaux  «Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  24  heures  avant  
l’intervention,

• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du fourgon,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation automobile montante du boulevard Maréchal Fayolle,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• assurer l’accès permanent aux véhicules de secours et d’urgence.

ARTICLE 4 – Madame Nadège VACHERON déplacera son fourgon à toute injonction de l’Administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE  5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être  
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Nadège VACHERON et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  
du présent arrêté.

                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 27 janvier 2026

                                                                                                                 

Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/125

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE CHAUSSADE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François PERBET,  
Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification applicable aux occupations du 
domaine public,
CONSIDÉRANT la  demande présentée par  l’entreprise  JB DÉMOLITION,   ZA de  Lachamp,  43260 SAINT-PIERRE-
EYNAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de l'ensemble des usagers  
du domaine public,

    ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de rénovation, sis au n°9 rue Chaussade, l’entreprise JB DÉMOLITION est 
autorisée à stationner deux camions-bennes, immatriculés GE-516-HT et DL-680-RN , sur trois emplacements 
de stationnement payants, au droit des n°7 et n°9 rue Chaussade, du lundi 2 février 2026 au vendredi 6 février  
2026 inclus, de 8h à 17h.

ARTICLE    2   – Pour cette occupation du domaine public,  l’entreprise JB DÉMOLITION versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 4 € par jour et par emplacement soit : → 4 € x 5 jours x 3 emplacements = 60€.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, 
l’entreprise JB DÉMOLITION devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée 
sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au 
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise JB DÉMOLITION prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver les emplacements susvisés, et ce, au moins  
48h avant l'intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité tout autour des camions-bennes, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• éviter toute émission de poussière,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 5 – L’entreprise JB DÉMOLITION déplacera ses camions-bennes à toute injonction de l’administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE  6 – Le présent arrêté sera affiché sur les camions-bennes et sur les lieux.

ARTICLE 7 –  Le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la  Ville,  l’entreprise  JB  DÉMOLITION,  Monsieur  le 
Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 27 janvier 2026

                                                                                                                 
   P/Le Maire

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/127

         OBJET  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
BOULEVARD MARECHAL FAYOLLE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-
François PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par Madame  Marjorie  FRANCON,  21  boulevard  Maréchal 
Fayolle, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de 
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  En  raison  d’un  déménagement, sis  au n°21  boulevard  Maréchal  Fayolle, Madame 
Marjorie  FRANCON,  est  autorisée  à  stationner,  un  fourgon  de  location  et  un  véhicule  léger 
immatriculé  EY-781-DK, sur  trois  emplacements  de  stationnement  payant,  au  droit  du  n°21 
boulevard Maréchal Fayolle, le samedi 7 février 2026 et le dimanche 8 février 2026, chaque jour, 
de 8h à 19h.

ARTICLE 2  – Madame Marjorie FRANCON prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux 
«Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  24  heures  avant 
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir en permanence l’accès aux véhicules des services de secours et d’urgence,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3 –  Madame  Marjorie  FRANCON  déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de 
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  contrôle  de 
légalité,  de  sa  publication  ou de son affichage ou le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Marjorie FRANCON et 
Monsieur  le Directeur Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 28 janvier 2026

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/128

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
                 PLACE SAINT-GEORGES - CHAPELLE SAINT-GEORGES

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement,

VU l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,

VU la demande présentée par le Rectorat de la Cathédrale Notre-Dame du Puy, 1 place du For, 43000 LE 
PUY EN VELAY, représenté par Madame Maryline REYMOND,

Considérant la nécessité de délimiter un périmètre de sécurité pour permettre le bon déroulement des 
activités organisées par la Cathédrale Notre-Dame du Puy,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –   En raison de la  Journée des Consacrés,  le  stationnement sera interdit  à  tous les 
véhicules, à droite du Grand Séminaire, n°4 place Saint-Georges, devant les portes vertes des trois  
entrées de la Chapelle Saint-Georges, le lundi 2 février 2026, de 9h à 12h.

Les emplacements, devant les portes vertes des trois entrées de la Chapelle Saint-Georges, ainsi libérés, 
seront réservés pour les besoins des organisateurs de la Cathédrale Notre-Dame du Puy,

ARTICLE 2 – Les Services Techniques Municipaux mettront en place les barrières et  la signalisation 
appropriée  concernant l’interdiction de stationnement.

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction avec les prescriptions édictées ci-dessus seront mis en fourrière 
conformément aux articles L 325 – 1 et R 417 – 10 du Code de la Route.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE  5  -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE  6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  le  Recteur  de  la 
Cathédrale et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait au Puy-en-Velay, le 28 janvier 2026

                                                                                                              

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/129
OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

RUE DU BOUILLON

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François PERBET, 
Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande de l’entreprise MENUISERIE CHAPUIS, 210 rue de Farnier, 43000 LE PUY-EN-VELAY, 
représentée par Madame Pauline TERME,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en centre-
ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de menuiserie pour la réfection d’une vitrine, sise au n°1 rue Rochetaillade,  
l’entreprise MENUISERIE CHAPUIS est autorisée à stationner, un fourgon Renault Trafic, immatriculé  CB-665-
RC, sur un emplacement de stationnement situé en face du bar le Robinson situé au n°10 rue du Bouillon, du 
lundi 2 février 2026 au mardi 3 février 2026 inclus, de 7h30 à 17h.

ARTICLE 2 –  L’entreprise MENUISERIE CHAPUIS prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, 24h 
avant l'ouverture du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• assurer l’accès permanent aux véhicules de secours et d’urgence.

ARTICLE 3 – L’entreprise MENUISERIE CHAPUIS déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise MENUISERIE CHAPUIS et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 28 janvier 2026

Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 26/LCH/131

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE DE L’OUCHE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 17 décembre 2024 fixant  la  tarification applicable  aux occupations du 
domaine public,
VU l’arrêté municipal du 24 septembre 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Jean-François PERBET, 
Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande de  l’entreprise  « PERETTI »,  642  boulevard  Jean-Baptiste  Lamarck  La  Serre,  43700 
SAINT-GERMAIN-LAPRADE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les travaux en centre-ville tout en préservant la 
sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans le cadre de travaux de rénovation, sis au n°27 rue de l’Ouche,  l’entreprise « PERETTI » est 
autorisée à stationner un fourgon immatriculé DZ-745-KZ  ,   sur un emplacement de stationnement payant, situé 
au plus près du chantier, du vendredi 6 février 2026 au vendredi 13 février 2026 inclus, chaque jour, de 7h à 17h,  
hors week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public,  l’entreprise « PERETTI » versera à la Ville du Puy-en-Velay 
une redevance de 4,00 € par jour et par emplacement soit :
→ 4 € x 6 jours x 1 place = 24€.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,  
l’entreprise « PERETTI » devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera 
mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au 
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE   4   – L’entreprise « PERETTI » prendra toutes dispositions pour :           

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, 24h avant l'ouverture 
du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée, 
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté.

ARTICLE 5 – L’entreprise « PERETTI » déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les circonstances 
l’exigent.

ARTICLE  6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise « PERETTI », Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

          Fait au Puy-en-Velay, le 28 janvier 2026

Publié sur le site le 28/01/2026



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/134

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
RUE PORTE AIGUIÈRE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  24  septembre  2025 accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François 
PERBET, Chef du Service Vie Citoyenne, en ce qui concerne la Réglementation,
Considérant  la demande présentée par Madame Élodie NABONNAND, 19 rue Porte Aiguière, 43000 LE 
PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement 
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE  1 – En  raison  d’un  déménagement,  sis  au  n°19  rue  Porte  Aiguière,  Madame  Élodie 
NABONNAND, est autorisée à stationner, un véhicule Toyota Land Cruser avec une remorque, sur 
la  voie  de  circulation  et  le  cheminement  piétons,  collés  au  plus  près  contre  la  façade  de 
l’immeuble, dans le renfoncement situé au droit du magasin Royal Tiss, au n°17 rue Porte Aiguière, 
le vendredi 30 janvier 2026, de 9h à 12h.

ARTICLE 2 –  Madame Élodie NABONNAND prendra toutes dispositions pour : 

• maintenir l'accès des riverains, des commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en les invitant à emprunter le trottoir opposé,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule et de la remorque,
• garantir en permanence la circulation automobile rue Porte Aiguière,  
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.  

ARTICLE 3 – Madame Élodie NABONNAND déplacera son véhicule et sa remorque à toute injonction de 
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5 –Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  Madame Élodie NABONNAND et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 28 janvier 2026

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 28/01/2026


